
A faire OTELIO :

� Récupérer les plans des réseaux

� Affiner les données ENEDIS

� Recontacter GRDF pour données gaz

� Evaluer avec GRDF les possibilités de projet de méthanisation

� Evaluer avec la Chambre d’Agriculture les possibilités de solaire photovoltaïque ou biomasse agricole

� Organiser les prochaines réunions

Documents à transmettre par la CCCE à OTELIO :

� Eléments sur le projet de P+R à Roussy-le Village

� Nombre d’équipements publics par commune

� Consommations d’énergie des équipements publics de chaque commune si possible

� Plan d’Approvisionnement Territorial pour le bois

� Gains réalisés (énergie produite) par les panneaux photovoltaïques à Volmerange
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Phase 1

Le travail de diagnostic territorial est primordial pour mettre en place les fondations du PCAET grâce à une 

connaissance fine de l’existant.

Phase 2

L’élaboration du PCAET doit permettre d’aboutir à une vision partagée de ce que sera le territoire à 

moyen et long terme.

Phase 3

Le programme d’actions est la colonne vertébrale du PCAET. Il explicite comment atteindre les objectifs 

fixés dans la stratégie.

Phase 4

Cette dernière étape a pour objectif la rédaction d’une procédure pour le suivi et l’évaluation du PCAET.
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Les données présentées sont fournies par ATMO Grand Est.

ATMO Grand Est, association à but non lucratif agréée par le Ministère chargé de l’environnement, est en

charge de la surveillance de la qualité de l’air dans la région Grand Est.

ATMO Grand Est est administrée par des acteurs régionaux au sein de 4 collèges présents à parité et

garants de l’impartialité comme de la transparence des données produites :

• Les représentants de l’Etat de de l’Agence de l’environnement et de la maitrise en énergie;

• Les collectivités territoriales et leurs groupements;

• Les représentants des diverses activités contribuant à l’émission des substances surveillées;

• Des associations de protection de l’environnement et des personnalités qualifiées.

La CCCE est adhérente de ATMO Grand Est.

La consommation énergétique finale correspond à l’énergie livrée aux différents secteurs (à l’exclusion de

la branche énergie) et utilisée à des fins énergétiques (les usages matières premières sont exclus).

Un consommation non énergétique correspond à la consommation de combustible à d’autres fins que la

production de chaleur. Ex : fabrication de plastique

La branche énergie regroupe ce qui relève de la production et de la transformation d’énergie (centrale

électriques, réseaux de chaleur etc…).
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Les consommations énergétiques présentées sont corrigées des variations climatiques, elles

correspondent à des estimations des consommations à climat constant (climat moyen estimé sur les

trente dernières années) et permettent de ce fait de faire des comparaisons dans le temps en

s’affranchissant de la variabilité climatique.

Les élus s’étonnent de l’augmentation importante de la consommation énergétique finale entre 2005 et

2010. Après vérification, il n’y a pas d’erreur de traitement des données.

En revanche, le 1er janvier 2007, la commune d’Hettange-Grande adhère à la CCCE. La population de

l’intercommunalité passe d’environ 15 000 habitants à 24 000.

OTELIO indique que la CCCE est un « bon élève » comparée aux consommations départementales et

régionales rapportées au nombre d’habitant.

OTELIO précise que le nombre important de logements collectifs même dans les villages et le bâti

traditionnel lorrain encore très présent permettent dans doute de limiter les consommations

énergétiques finales. Effectivement, la compacité des logements ainsi que la mitoyenneté limitent les

déperditions de chaleur et donc les consommations énergétiques.

Les élus rappellent toutefois que les habitants préfèrent les maison individuelles en milieu de parcelle.
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Les élus indiquent que majoritairement les personnes qui travaillent sur le territoire n’habitent pas dans la 

CCCE.

Sur les 57,3% d’habitants qui travaillent à l’étranger, on peut estimer que 95% travaillent au Luxembourg 

et 5% en Allemagne.
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Les élus informent que les transports en communs sont saturés (bus et trains). Les places de

stationnement sont toutes occupées aux abords des gares.

Les habitants travaillant au Luxembourg bénéficient très souvent de voitures de service.

Malgré tout, le covoiturage se développe doucement car il est constaté un taux de remplissage élevé des

aires de covoiturage. Le prix des parkings au Luxembourg peut également inciter le covoiturage.

Il est prévu un projet de P+R à Roussy-le-Village, desservi par une ligne de bus luxembourgeoise.
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Le graphique montre les consommations énergétiques finales uniquement pour le secteur résidentiel par

résidence principale.

Hormis, l’application de la Règlementation Thermique 2012, les élus n’ont pas d’explication pour la baisse

de consommation enregistrée enter 2014 et 2015. Il s’agit toutefois d’une baisse modérée : environ 6%.
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Carte à revoir – En attente des éléments de ENEDIS.

OTELIO pourra toutefois vérifier le rapport entre logements collectifs et maisons individuelles pour chaque 

commune.
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Carte à revoir – En attente des éléments de ENEDIS.
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De nombreuses actions ont déjà été engagées dans la CCCE pour limiter les consommations énergétiques:

• Programme d’aides à la rénovation des logements insalubres ;

• Programme de rénovation des façades des centres anciens en collaboration avec le CAUE.

Les élus remarquent que les habitants n’ont pas forcément conscience des économies d’énergie qu’ils

pourraient réaliser. C’est pourquoi une Maison des Services au Public à Entrange sera créée et permettra

de répondre à toutes les questions et d’orienter les habitants.

Des diagnostics énergétiques pourraient être réalisées pour les particulier et subventionnés par la CCCE

avec des pistes d’amélioration pour réduire les consommations.

Concernant les bâtiments communautaires, et suite aux assises du territoire, il est prévu que des audits

énergétiques soient réalisés.

Les conventions fiscales avec le Luxembourg ne permettent pas d’envisager le télétravail pour les

habitants travaillant au Luxembourg.
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Les aides de la CCCE existent depuis 2007 pour l’installation d’une production d’ECS et/ou chauffage avec

panneaux solaires. Cette aide est de 100€ par m² de capteurs installés et plafonnée à 500€. La subvention

couvre environ 10% du prix de l’installation.

Les élus ne sont pas certains que le fait d’augmenter les subventions encouragerait l’installation de

solaire. De plus, ils souhaitent plutôt travailler sur une meilleure performance énergétique totale des

bâtiments (enveloppe, type de production, ENR etc…).
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Les élus mettent en avant les impacts environnementaux négatifs (type énergie grise) et non négligeables 

concernant le solaire photovoltaïque.
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Il y a à Entrange un éolienne de 12 mètres installée par un privé. Les voisins se plaignent du bruit et

surtout du côté peu esthétique de l’installation.

Concernant le projet CAPEOLE, la demande d’autorisation sera déposée avant la fin de l’année 2018. Le

fonctionnement est envisagé vers 2021/2022. Un mat est installée pour un an pour mesurer la vitesse du

vent. L’électricité produite sera revendue à EDF.
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La chaufferie de Zoufftgen alimente la mairie, l’église, l’école, la salle communale et l’ancien presbytère 

(logements). Des économies d’énergie intéressantes ont été réalisées, de l’ordre de 30%.

Il y a un PAT (Plan d’Approvisionnement Territorial) qui permet de connaitre la capacité de production 

annuelle de bois sur le territoire.
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Les élus insistent sur le fait que les installations au bois fonctionneront avec du bois local.

Le réseau de chaleur alimenté par la chaufferie bois située à Cattenom sera relié au bâtiment de la CCCE, 

au DOJO communal, à tous les bâtiments communaux, au collège et éventuellement au nouveau 

lotissement.

Une élue rappelle que les forêts privées sont sous exploitées.
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Les élus informent que peu d’aides ont été distribuées.
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La méthanisation utilise un processus biologique naturel. En l’absence d’oxygène et sous l’effet de la

chaleur (38°C), des bactéries transforment la matière organique en méthane, appelé le biogaz et en un

résidu appelé le digestat.

Un projet d’optimisation du traitement des déchets est à l’étude sur tout le territoire Moselle Nord.

28



29



30



Le PRG est calculé avec les coefficients 2013 du GIEC.

Le calcul du PRG comprend les GES ou familles de GES suivants : le dioxyde de carbone, le méthane, le

protoxyde d’azote, les hydrofluorocarbures, les perfluorocarbures, l’hexafluorure de soufre et le

trifluorure d’azote.
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Dans la CCCE, certaines communes sont adhérentes au SMITU et d’autres non. Même si toutes les

communes adhéraient, le SMITU ne pourrait assurer un bon niveau de service dans toutes les communes.

Ainsi, l’offre en transports en commun est différente suivant les communes.

Le parc automobile communautaire pourrait être envisagé en tout électrique.

Les élus ne sont pas opposés à installer des bornes de recharge mais constatent qu’il y a peu de

demandes.

D’autres pistes pourront être évoqués : interdire le diesel, imposer des péages pour les non résidents etc…
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Les émissions de PM10 (particules de diamètre inférieur à 10

micromètres) proviennent notamment de la combustion de biomasse

et de combustibles fossiles comme le charbon et les fiouls, des

industries, de l’usure des matériaux (routes, plaquettes de frein) et de

l’agriculture (élevage, culture) etc…

Les émissions de PM2,5 (particules de diamètre inférieur à 2,5

micromètres) proviennent notamment de la combustion de biomasse

(brulage de bois et de déchets verts par exemple) et de combustibles

fossiles comme le charbon et les fiouls, des industries, du transport

routier…
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Les émissions de NOX proviennent essentiellement de la combustion

de combustibles de tous types (gazole, essence, gaz naturel, fiouls….).

Les rejets de SO2 sont dûs majoritairement à la combustion de

combustibles fossiles soufrés tels que le charbon et les fiouls.
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Les émissions de COVNM sont des polluants très variés dont les

sources d’émissions sont multiples : l’utilisation industrielle et

domestique des solvants, le transport routier (évaporation de lave-

glace et dégivrants et la combustion des carburants).

L’ammoniac est principalement émis par les sources agricoles :

utilisation d’engrais azotés et élevage. Le secteur du traitement des

déchets émet également de l’ammoniac.
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La concertation avec le public est à prévoir au printemps. Les élus réfléchissent aux formes possibles de 

concertation ; film, fête de la nature à la réserve naturelle…

D’ici le printemps prochain, OTELIO proposera tout de même un article ou un panneau de concertation.
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OTELIO prend contact avec Madame JAAFAR.

Pour la réunion de travail en commission Environnement, les élus proposent le mercredi à 17h30.
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